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NOTE D’INFORMATION

Mise en place de la remise du bulletin de paie sous format électronique.

Cette démarche innovante et éco-responsable répond aux dispositions de la loi de 2009 et au décret 2016-1762 du 16 décembre 2016 de la loi El Khomri.
Le dispositif est conforme aux modalités prévues à l’article L3243-2 du Code du Travail.

Vous bénéficierez d’un domicile numérique
Grâce à ce nouveau service, profitez automatiquement et gratuitement d’un coffre-fort numérique personnel : eDocPerso.
Il s’agit d’un espace personnel sécurisé : votre entreprise n’a aucun accès à vos documents, ni aucun droit sur votre coffre. 
Ce coffre-fort sécurisé vous permet de conserver vos bulletins de paie à vie. 
Via eDocPerso, gérez tous vos documents électroniques personnels ou professionnels : documents RH, factures, documents d’assurances, pièces administratives, etc. 

Votre coffre-fort personnel est accessible en tout lieu à partir de votre mobile, de votre tablette ou de votre ordinateur grâce à une simple connexion internet. Il deviendra votre assistant dans la gestion de votre patrimoine administratif : un véritable domicile numérique à portée de main. 

Comme le prévoit le Code du Travail, si vous souhaitez renoncer à ce service et par conséquent ne pas recevoir vos bulletins de paies sous format électronique, vous devez manifester votre refus à votre employeur par tout moyen conférant date certaine. 
Vous trouverez en page 2, un coupon réponse vous permettant de nous transmettre votre choix à nous retourner dans un délai d’un mois à compter de la présente note.
La mise en place est simple 
Lors de l’activation de votre coffre, un code de signature vous sera transmis. Ce code vous est attribué pour adhérer au service de bulletin de paie dématérialisé et pour signer électroniquement des documents. 
A l’ouverture de votre coffre numérique personnel, vous recevrez vos bulletins de paie sous la forme d’un document électronique (PDF) classés dans le dossier « Employeur ». 
Les conditions de remise et de stockage des bulletins de paie électroniques sont hautement sécurisées. Elles garantissent l’intégrité des données y figurant, et donc la valeur légale de votre bulletin. 

À tout moment, vous pouvez mettre fin à ce service et revenir aux bulletins de paie papier en le notifiant au service RH. 
Dans ce cas et conformément à la règlementation, vous recevrez vos bulletins de paie papier dans un délai maximum de 3 mois, et jusque-là vous continuerez à recevoir vos bulletins de paies sous format électronique. 

Cette nouvelle démarche est plus simple, plus rapide et sécurisé. De plus, vous contribuez au développement durable.



COUPON REPONSE
	
		





Nom ………………………………………….………………………………..…………	

Prénom ………………………………………………………..…………………………

Mail ………………………………..……………… @ …………………………….……



Dans le cadre de la mise en place du bulletin de paie numérique :


 J’accepte d’utiliser le coffre-fort numérique eDocPerso, mes bulletins de salaire seront déposés dans mon coffre-fort.



 Je refuse d’utiliser le coffre-fort numérique eDocPerso, mes bulletins de salaire continueront à être envoyés par voie postale.





Remis à mon employeur le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Signature




